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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République du Kazakh-
stan (ci-après dénommés « les Parties »),  

Désireux de promouvoir et de développer davantage entre leurs deux pays des 
échanges commerciaux et une coopération économique mutuellement avantageuses; 

Eu égard à leurs droits et obligations internationaux respectifs,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Sous réserve de la législation et des règlements internes de leurs pays respectifs, les 
Parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter, renforcer et diversifier les 
échanges commerciaux entre leurs pays à la fois en ce qui concerne les exportations tra-
ditionnelles et potentielles, en vue de réaliser une expansion durable des échanges com-
merciaux à des fins mutuellement avantageuses.  

Article 2 

1. Pour favoriser la réalisation des objectifs visés à l'article premier, les Parties en-
couragent et facilitent :  

(a) La négociation de contrats commerciaux entre les entreprises commerciales et les 
organisations compétentes de leurs deux pays;  

(b) Le développement de la coopération industrielle et technique entre les entreprises 
commerciales et les organisations appropriées des deux pays;  

(c) Les échanges, notamment dans les secteurs agricole et agroalimentaire, entre les 
deux pays, de représentants, de délégations et de groupes commerciaux, techniques et 
pédagogiques; et  

(d) L'organisation dans chaque pays, par des entreprises et des organismes de l'autre 
pays, de foires et d'expositions commerciales et d'autres activités dans le domaine du 
commerce et de la technologie, et la participation à ces événements. 

2. Dans le cadre de leur appui aux activités visées à l'article 2, les Parties encoura-
gent les personnes morales et physiques à tenir dûment compte, dans leurs contrats com-
merciaux, de la protection de la propriété intellectuelle. 

Article 3 

Les Parties s'accordent réciproquement le traitement de la nation la plus favorisée en 
ce qui concerne les droits de douane, les taxes internes ou autres redevances perçues sur 
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les marchandises importées ou en relation avec leur importation, et les formalités, procé-
dures et règlements douaniers et autres, et en ce qui concerne également la délivrance de 
licences d'importation et d'exportation et l'allocation correspondante de devises.  

Article 4 

Les dispositions de l'article 3 ne s'appliquent pas aux préférences ou avantages ac-
cordés par chacune des Parties en vertu d'un système de préférence préétabli ou en appli-
cation d'un accord ou d'un arrangement quelconque portant création ou conduisant à la 
création d'une zone de libre échange ou d'une union douanière ou accordés à d’autres 
pays afin de faciliter les échanges frontaliers. 

Article 5 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays, les Parties exo-
nèrent de droits et de taxes d'importation les articles destinés à être exposés dans les foi-
res et les expositions, ainsi que les spécimens de marchandises importées du pays de l'au-
tre Partie à des fins publicitaires. Ces articles et spécimens ne peuvent être écoulés dans 
le pays dans lequel ils sont importés sans l'autorisation préalable des autorités compéten-
tes dudit pays et, selon le cas, le paiement des droits et taxes appropriés. 

Article 6 

Tous les paiements liés à des échanges commerciaux entre l'Australie et la Républi-
que du Kazakhstan sont effectués dans une monnaie convertible mutuellement accepta-
ble, conformément aux règlements relatifs aux changes, en vigueur périodiquement dans 
les deux pays. Ceci ne préjuge pas du droit de personnes morales ou physiques austra-
liennes ou kazakhes d'adopter d'un commun accord d'autres modes de paiement.  

Article 7 

1. Les Parties encouragent, sous réserve de leurs lois respectives, le recours à d'au-
tres méthodes de règlement des différends, y compris l'arbitrage, pour régler des litiges 
découlant de contrats commerciaux entre des entreprises commerciales des deux pays.  

2. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation ou à l'application du pré-
sent Accord sera réglé à l'amiable, dans des délais acceptables, par voie de consultations 
et de négociations.  

Article 8 

Les Parties conviennent d'encourager et d'entretenir un dialogue soutenu et construc-
tif afin de faciliter le développement du commerce bilatéral, l'investissement et les 
contacts commerciaux. À cette fin les Parties favoriseront et appuieront :  

 (a) Les rencontres entre des missions commerciales et des représentants du Gouver-
nement et d'entreprises commerciales des deux pays; 
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(b) Des réunions périodiques de représentants des gouvernements, y compris des 
sessions d’une Commission mixte, pour examiner, en ce qui concerne notamment les sec-
teurs agricole et agroalimentaire, le développement et l'amélioration des relations com-
merciales bilatérales et rechercher des solutions aux problèmes pouvant se poser au cours 
de l'évolution des relations commerciales entre les deux pays.  

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties contractantes se seront notifiées l’accomplissement des formalités 
nationales requises à cet effet. Il restera en vigueur pour une période initiale de cinq ans 
et, par la suite, jusqu’à l’expiration d’une période de quatre-vingt-dix jours à compter de 
la date à laquelle l’une des Parties aura été avisée, par une notification écrite de l'autre 
Partie, de l’intention de cette autre Partie de dénoncer l’Accord.  

Article 10 

Les modifications apportées au présent Accord ou sa dénonciation n’affecteront en 
aucune manière les contrats précédemment conclus entre des entreprises des Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait à Almaty, le 7 mai 1997, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
kazakhe, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie :  

DOUGLAS TOWNSEND 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 

K.K. TOKAEV 
Ministre des affaires étrangères 



 




